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De : Yvan Morin [mailto:yvanmorin@micasf.com] 
Envoyé : 2013-02-19 08:22
À : Consultation-en-cours
Cc : Gino Savard; Martin Savard; 'Luc Cournoyer'; Marc Gingras; Chantale Ferland
Objet : Consultation 33-403 / devoir d'agir au mieux des intérêts du client de détail
 
À l'attention de Me Anne-Marie Beaudoin
Secrétaire générale
Autorité des marchés financiers
__________________________________________
 
Bonjour,
 
Il nous fait plaisir de vous transmettre notre mémoire en réponse à la consultation 33-403 / Norme de conduite
des conseillers et des courtiers / Opportunité d'introduire dans l'activité de conseil un devoir légal d'agir au mieux
des intérêts du client de détail.
 
Nous demeurerons disponibles pour toute demande d'informations complémentaires.
 
Au plaisir!
 

Bonne journée !

YVAN MORIN, LL.B., Avocat
Vice-président, Affaires juridiques
Chef de conformité

MICA Capital inc. 
MICA services financiers inc.
Cabinets de services financiers 
797, boul. Lebourgneuf, bureau 500
Québec (Québec)   G2J 0B5                                                                    
(  418 622-6422     |    1 800 463-1516  poste 139
7   418 948-2069
  www.micasf.com  
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su r le doc u m ent de c onsu ltation 33-403, norm e de 
c ondu ite des c onseillers et des c ou rtiers / opportu nité 
d’introdu ire dans l’ac tivité du  c onseil u n devoir légal 
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L’A u torité des m arc h és financ iers 
 
Par : 
M ICA  Capital inc . 
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Préam bu le 
 
M ICA  Capital inc . est u n c ou rtier en épargne c ollec tive œ u vrant u niqu em ent au  Qu ébec  
par l’entrem ise de ses 150 représentants de c ou rtier répartis su r tou t le territoire 
qu ébéc ois. Cette entreprise est insc rite à c e titre au près de l’A u torité des m arc h és 
financ iers.  
 
M ICA  Capital inc . est u ne entreprise privée indépendante de tou te institu tion financ ière 
et elle adm inistre u n peu  plu s de 1.6 m illiards de dollars c onstitu és des éc onom ies des 
Qu ébéc ois. 
 
La plu part de nos représentants sont à la fois représentants de c ou rtier en épargne 
c ollec tive et représentants en assu ranc e de personnes. Par ailleu rs, plu sieu rs d’entre eu x 
possèdent au ssi le titre de planific ateu r financ ier. 
 
A insi, nou s distribu ons des fonds c om m u ns de plac em ent ainsi qu e des fonds distinc ts 
par l’entrem ise de notre réseau . Nou s avons signé des ententes de distribu tions avec  plu s 
de 60 organism es de plac em ents c ollec tifs (OPC) et c om pagnies d’assu ranc es (fonds 
distinc ts) afin de nou s perm ettre d’offrir la très grande m ajorité des produ its disponibles 
au  Qu ébec . 
 
Nou s avons pris c onnaissanc e du  doc u m ent de c onsu ltation m is à notre disposition par 
les A u torités c anadiennes en valeu rs m obilières, pu blié le 25 oc tobre dernier, portant su r 
l’opportu nité d’introdu ire dans l’ac tivité du  c onseil u n devoir légal d’agir au  m ieu x des 
intérêts du  c lient de détail (doc u m ent de c onsu ltation 33-403). 
 
Le présent m ém oire est déposé afin de vou s faire part de nos c om m entaires qu ant au  
su jet abordé. 
 
 
 
Notre position globale 
 
Nou s som m es d’opinion qu e le c adre législatif ac tu ellem ent en vigu eu r au  Qu ébec  est 
tou t à fait approprié et qu ’il ac c orde u ne protec tion adéqu ate au x c lients en m atière de 
protec tion des c onsom m ateu rs  qu ant au  devoir légal d’agir au  m ieu x des intérêts des 
c lients. 
 
Nou s c onstatons qu e le régim e ac tu el à c et égard est bien étoffé et qu ’il est c om plet. 
 
À tou t le m oins, en c e qu i c onc erne le Qu ébec , nou s c onsidérons qu ’il n’est pas pertinent 
ni néc essaire de revoir c ette notion « d’agir au  m ieu x des intérêts des c lients » pu isqu e 
les lois en vigu eu r au  Qu ébec  c ou vrent déjà effic ac em ent c e c onc ept à l’égard des des 
gestionnaires, des c ou rtiers et des représentants. 
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Dispositions législatives applic ables au  Qu ébec  
 
Les artic les 159.3, 160 et 160.1 de la loi su r les valeu rs m obilières (LRQ. V-1.1) se 
lisent c om m e su it : 
 


159.3. Le gestionnaire de fonds d'investissem ent doit, au  m ieu x des intérêts du  
fonds et de ses bénéfic iaires ou  de la fin pou rsu ivie, agir avec  pru denc e, diligenc e 
et c om pétenc e et s'ac qu itter de ses fonc tions avec  h onnêteté, bonne foi et loyau té. 
 
(… ) 
 
160. La personne insc rite à titre de c ou rtier, de c onseiller ou  de représentant est 
tenu e d'agir de bonne foi et avec  h onnêteté, équ ité et loyau té dans ses relations 
avec  ses c lients. 
 
160.1. D ans ses relations avec  ses c lients et dans l'exéc u tion du  m andat reçu  
d'eu x, la personne insc rite à titre de c ou rtier, de c onseiller ou  de représentant est 
tenu e d'apporter le soin qu e l'on peu t attendre d'u n professionnel avisé, plac é dans 
les m êm es c irc onstanc es. 
 
(nos sou lignés) 


 
Par ailleu rs, l’artic le 2  du  Règlem ent su r la déontologie dans les disc iplines de valeu rs 
m obilières est éloqu ent à l’égard de l’intérêt du  c lient. (Ce règlem ent est abrogé par A .M . 
2009-06, 2009 G .O. 2, 5167A . Les artic les 2 à 20, tels qu 'ils se lisent le 27 septem bre 
2009, c ontinu ent de s'appliqu er au  représentant de c ou rtier en épargne c ollec tive et au  
représentant de c ou rtier en plans de bou rses d'étu des insc rits c onform ém ent au  titre V de 
la Loi su r les valeu rs m obilières (c . V-1.1) ju squ 'à c e qu 'u n règlem ent pris en vertu  de 
l'artic le 331.1 de c ette loi déterm ine à leu r égard des règles équ ivalentes à c elles 
prévu es à c es artic les.) 


 
2.  Le représentant doit faire preu ve de loyau té; l'intérêt du  c lient doit être au  
c entre de ses préoc c u pations lorsqu 'il effec tu e u ne opération pou r le c om pte de 
c elu i-c i. 
 
(nos sou lignés) 
 


Par su rc roit, le législateu r qu ébéc ois à inc orporé dans le Code c ivil du  Qu ébec  différentes 
dispositions faisant référenc e à des obligations d’h onnêteté, de diligenc e, de pru denc e, 
de loyau té et d’agir au  m ieu x des intérêts des c lients.  
 
 


1309. L’adm inistrateu r doit agir avec  pru denc e et diligenc e.  
Il doit au ssi agir avec  h onnêteté et loyau té, dans le m eilleu r intérêt du  bénéfic iaire 
ou  de la fin pou rsu ivie. 
 
(… ) 
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2100. L’entrepreneu r et le prestataire de servic es sont tenu s d’agir au  m ieu x des 
intérêts de leu r c lient, avec  pru denc e et diligenc e. 
 
 
(… ) 
 
2138. Le m andataire est tenu  d’ac c om plir le m andat qu ’il a ac c epté et il doit, dans 
l’exéc u tion de son m andat, agir avec  pru denc e et diligenc e.  
Il doit égalem ent agir avec  h onnêteté et loyau té dans le m eilleu r intérêt du  m andant 
et éviter de se plac er dans u ne situ ation de c onflit entre son intérêt personnel et 
c elu i de son m andant. 
 
(nos sou lignés) 


 
 
Finalem ent, les tribu nau x ont, par le passé et à m aintes reprises,  eu  l’oc c asion de 
statu er su r le degré de responsabilité des représentants qu ant à leu r obligation d’agir au  
m ieu x des intérêts de leu rs c lients en tenant c om pte de divers fac teu rs ou  c ritères tels le 
c ontexte, la relation avec  le c lient,  le degré de c onfianc e, de dépendanc e et de 
vu lnérabilité.  
 
Il est m aintenant c lairem ent établit par les lois et les tribu nau x qu e c e sont les 
obligations liées à u ne relation m andant–m andataire qu i gou vernent la relation entre u n 
c lient et son c onseiller. À c e su jet, j’invite le lec teu r à lire u ne réc ente déc ision de la 
Cou r S u périeu re du  Qu ébec , rendu e par l’h onorable ju ge B ernard G odbou t (28 m ars 
2011, G estion H C ltée c . Valeu rs m obilières TD  inc ., 200-05-016533-023).   
 
Cette déc ision fait u n bon tou r d’h orizon de la relation c lient-c onseiller et les obligations 
d’agir au  m ieu x des intérêts du  c lient. 
 
A u x paragraph es 138 et 139 de son ju gem ent, l’h onorable ju ge s’exprim e ainsi : 


« En fait, dans u n m andat de c ou rtier en valeu rs m obilières ou  de c onseiller en 
plac em ent, le m andant, plu s qu e le m andataire, se retrou ve dans u ne situ ation où  il 
n'a pas d'au tre c h oix qu e de faire c onfianc e.  Et, plu s les c onnaissanc es du  
m andant en m atière de plac em ent sont lim itées, plu s il devra faire c onfianc e au  
m andataire. 


Cette partic u larité du  m andat a sans au c u n dou te inc ité le législateu r à prévoir 
expressém ent qu e le m andataire «doit, dans l'exéc u tion de son m andat, agir avec  
pru denc e et diligenc e.  Il doit égalem ent agir avec  h onnêteté et loyau té dans le 
m eilleu r intérêt du  m andant et éviter de se plac er dans u ne situ ation de c onflit 
entre son intérêt personnel et c elu i de son m andant. » 


 
Il pou rsu it au  paragraph e 141 de son ju gem ent en s’exprim ant ainsi : 


« Ces obligations de pru denc e, de diligenc e, d'h onnêteté et de loyau té c om portent 
en soi l'obligation de c onseil qu i s'insc rit dans la pou rsu ite de la rec h erc h e du  
«m eilleu r intérêt du  m andant».  Cette obligation de c onseil se distingu e ainsi de 
l'obligation qu 'a au ssi le m andataire d'inform er le m andant, obligation qu i est 
davantage objec tive et porte su r des faits inh érents à l'exéc u tion du  m andat. » 
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U ne au tre déc ision, c elle-là rendu e par la Cou r su prêm e du  Canada, est très intéressante.  
Il s’agit de la déc ision Laflam m e c . Pru dential-B ac h e Com m odities Canada Ltd. [2000] 1 
R.C.S . 638.  La c ou r fait u ne analyse approfondie de la relation c lient - c onseiller et 
qu alifie c ette relation ju ridiqu e. Les c onc epts de m andat, de loyau té, de pru denc e et de 
diligenc e y sont longu em ent abordés. 
 
 
Conc lu sion 
 
Il nou s sem ble donc  qu ’au  Qu ébec , le devoir d’agir au  m ieu x des intérêts du  c lient est 
c lairem ent c irc onsc rit et rec onnu  par la législation ac tu ellem ent en vigu eu r ainsi qu e par 
les tribu nau x.  Les dispositions du  c ode c ivil du  Qu ébec  nou s paraissent non équ ivoqu es 
qu ant à l’obligation d’agir au  m ieu x des intérêts des c lients. 
 
Nou s ne voyons donc  pas en qu oi il serait pertinent, à tou t le m oins pou r le Qu ébec , qu e 
les A CVM  introdu isent u n tel « nou veau  » c onc ept de « devoir fidu c iaire im pliqu ant d’agir 
au  m ieu x des intérêts du  c lient » alors qu e notre législation est c om plète et qu ’elle 
sem ble atteindre, de tou te évidenc e, les bu ts rec h erc h és. 
 
En term inant, nou s vou s rem erc ions de c ette opportu nité de vou s sou m ettre notre point 
de vu e. 
 
A u  besoin, nou s dem eu rerons disponibles pou r tou te dem ande de c om plém ent 
d’inform ations. 
 
 
M ICA  Capital Inc . 
 
 
 
 
______________________________   ______________________________ 
M onsieu r G ino S avard     M onsieu r M artin S avard 
P résident      Vic e-président exéc u tif 
 
 
 
 
_______________________________   _______________________________ 
M onsieu r Lu c  Cou rnoyer     M onsieu r M arc  G ingras 
D irec teu r des opérations    D irec teu r de projets et su pport  
       tec h niqu e 
 
Coordonnées 
797, bou levard Lebou rgneu f, bu reau  500, 
Qu ébec  (Qu ébec )  G 2J  0B5 
418 622-6422 
800 463-1516 
m ic asf.c om  
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Pou r tou te qu estion qu ant au  présent doc u m ent, vou s pou vez transm ettre u n m essage à : 
yvanm orin@ m ic asf.c om  à l’attention de Yvan M orin, LL.B., avoc at, Vic e-président affaires 
ju ridiqu es, Ch ef de c onform ité. 


 


 







Avis de confidentialité
Ce message et les documents attachés à celui-ci sont destinés uniquement à la personne ou à l'entité à qui il  est adressé et peuvent contenir des
renseignements confidentiels et/ou privilégiés ne s’adressant qu’au destinataire. La confidentialité demeure malgré l'envoi de ce message à une
mauvaise adresse électronique. Si vous n'êtes pas le destinataire visé, veuillez communiquer avec nous sans délai au (418) 622-6422 ou 1 800 463-
1516 et détruire ce message et toute pièce jointe, sans en garder de copie. Toute distribution, diffusion ou reproduction de ce message est
strictement interdite. Nous n'assumons aucune responsabilité pour l'interception de toute communication par Internet ou la transmission de virus
informatiques. De plus, nous n’assumons aucune responsabilité quant à d’éventuels dommages ou pertes de données dues à des virus
informatiques.
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Préam bu le 
 
M ICA  Capital inc . est u n c ou rtier en épargne c ollec tive œ u vrant u niqu em ent au  Qu ébec  
par l’entrem ise de ses 150 représentants de c ou rtier répartis su r tou t le territoire 
qu ébéc ois. Cette entreprise est insc rite à c e titre au près de l’A u torité des m arc h és 
financ iers.  
 
M ICA  Capital inc . est u ne entreprise privée indépendante de tou te institu tion financ ière 
et elle adm inistre u n peu  plu s de 1.6 m illiards de dollars c onstitu és des éc onom ies des 
Qu ébéc ois. 
 
La plu part de nos représentants sont à la fois représentants de c ou rtier en épargne 
c ollec tive et représentants en assu ranc e de personnes. Par ailleu rs, plu sieu rs d’entre eu x 
possèdent au ssi le titre de planific ateu r financ ier. 
 
A insi, nou s distribu ons des fonds c om m u ns de plac em ent ainsi qu e des fonds distinc ts 
par l’entrem ise de notre réseau . Nou s avons signé des ententes de distribu tions avec  plu s 
de 60 organism es de plac em ents c ollec tifs (OPC) et c om pagnies d’assu ranc es (fonds 
distinc ts) afin de nou s perm ettre d’offrir la très grande m ajorité des produ its disponibles 
au  Qu ébec . 
 
Nou s avons pris c onnaissanc e du  doc u m ent de c onsu ltation m is à notre disposition par 
les A u torités c anadiennes en valeu rs m obilières, pu blié le 25 oc tobre dernier, portant su r 
l’opportu nité d’introdu ire dans l’ac tivité du  c onseil u n devoir légal d’agir au  m ieu x des 
intérêts du  c lient de détail (doc u m ent de c onsu ltation 33-403). 
 
Le présent m ém oire est déposé afin de vou s faire part de nos c om m entaires qu ant au  
su jet abordé. 
 
 
 
Notre position globale 
 
Nou s som m es d’opinion qu e le c adre législatif ac tu ellem ent en vigu eu r au  Qu ébec  est 
tou t à fait approprié et qu ’il ac c orde u ne protec tion adéqu ate au x c lients en m atière de 
protec tion des c onsom m ateu rs  qu ant au  devoir légal d’agir au  m ieu x des intérêts des 
c lients. 
 
Nou s c onstatons qu e le régim e ac tu el à c et égard est bien étoffé et qu ’il est c om plet. 
 
À tou t le m oins, en c e qu i c onc erne le Qu ébec , nou s c onsidérons qu ’il n’est pas pertinent 
ni néc essaire de revoir c ette notion « d’agir au  m ieu x des intérêts des c lients » pu isqu e 
les lois en vigu eu r au  Qu ébec  c ou vrent déjà effic ac em ent c e c onc ept à l’égard des des 
gestionnaires, des c ou rtiers et des représentants. 
 
 
 



 

 

3 

Dispositions législatives applic ables au  Qu ébec  
 
Les artic les 159.3, 160 et 160.1 de la loi su r les valeu rs m obilières (LRQ. V-1.1) se 
lisent c om m e su it : 
 

159.3. Le gestionnaire de fonds d'investissem ent doit, au  m ieu x des intérêts du  
fonds et de ses bénéfic iaires ou  de la fin pou rsu ivie, agir avec  pru denc e, diligenc e 
et c om pétenc e et s'ac qu itter de ses fonc tions avec  h onnêteté, bonne foi et loyau té. 
 
(… ) 
 
160. La personne insc rite à titre de c ou rtier, de c onseiller ou  de représentant est 
tenu e d'agir de bonne foi et avec  h onnêteté, équ ité et loyau té dans ses relations 
avec  ses c lients. 
 
160.1. D ans ses relations avec  ses c lients et dans l'exéc u tion du  m andat reçu  
d'eu x, la personne insc rite à titre de c ou rtier, de c onseiller ou  de représentant est 
tenu e d'apporter le soin qu e l'on peu t attendre d'u n professionnel avisé, plac é dans 
les m êm es c irc onstanc es. 
 
(nos sou lignés) 

 
Par ailleu rs, l’artic le 2  du  Règlem ent su r la déontologie dans les disc iplines de valeu rs 
m obilières est éloqu ent à l’égard de l’intérêt du  c lient. (Ce règlem ent est abrogé par A .M . 
2009-06, 2009 G .O. 2, 5167A . Les artic les 2 à 20, tels qu 'ils se lisent le 27 septem bre 
2009, c ontinu ent de s'appliqu er au  représentant de c ou rtier en épargne c ollec tive et au  
représentant de c ou rtier en plans de bou rses d'étu des insc rits c onform ém ent au  titre V de 
la Loi su r les valeu rs m obilières (c . V-1.1) ju squ 'à c e qu 'u n règlem ent pris en vertu  de 
l'artic le 331.1 de c ette loi déterm ine à leu r égard des règles équ ivalentes à c elles 
prévu es à c es artic les.) 

 
2.  Le représentant doit faire preu ve de loyau té; l'intérêt du  c lient doit être au  
c entre de ses préoc c u pations lorsqu 'il effec tu e u ne opération pou r le c om pte de 
c elu i-c i. 
 
(nos sou lignés) 
 

Par su rc roit, le législateu r qu ébéc ois à inc orporé dans le Code c ivil du  Qu ébec  différentes 
dispositions faisant référenc e à des obligations d’h onnêteté, de diligenc e, de pru denc e, 
de loyau té et d’agir au  m ieu x des intérêts des c lients.  
 
 

1309. L’adm inistrateu r doit agir avec  pru denc e et diligenc e.  
Il doit au ssi agir avec  h onnêteté et loyau té, dans le m eilleu r intérêt du  bénéfic iaire 
ou  de la fin pou rsu ivie. 
 
(… ) 
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2100. L’entrepreneu r et le prestataire de servic es sont tenu s d’agir au  m ieu x des 
intérêts de leu r c lient, avec  pru denc e et diligenc e. 
 
 
(… ) 
 
2138. Le m andataire est tenu  d’ac c om plir le m andat qu ’il a ac c epté et il doit, dans 
l’exéc u tion de son m andat, agir avec  pru denc e et diligenc e.  
Il doit égalem ent agir avec  h onnêteté et loyau té dans le m eilleu r intérêt du  m andant 
et éviter de se plac er dans u ne situ ation de c onflit entre son intérêt personnel et 
c elu i de son m andant. 
 
(nos sou lignés) 

 
 
Finalem ent, les tribu nau x ont, par le passé et à m aintes reprises,  eu  l’oc c asion de 
statu er su r le degré de responsabilité des représentants qu ant à leu r obligation d’agir au  
m ieu x des intérêts de leu rs c lients en tenant c om pte de divers fac teu rs ou  c ritères tels le 
c ontexte, la relation avec  le c lient,  le degré de c onfianc e, de dépendanc e et de 
vu lnérabilité.  
 
Il est m aintenant c lairem ent établit par les lois et les tribu nau x qu e c e sont les 
obligations liées à u ne relation m andant–m andataire qu i gou vernent la relation entre u n 
c lient et son c onseiller. À c e su jet, j’invite le lec teu r à lire u ne réc ente déc ision de la 
Cou r S u périeu re du  Qu ébec , rendu e par l’h onorable ju ge B ernard G odbou t (28 m ars 
2011, G estion H C ltée c . Valeu rs m obilières TD  inc ., 200-05-016533-023).   
 
Cette déc ision fait u n bon tou r d’h orizon de la relation c lient-c onseiller et les obligations 
d’agir au  m ieu x des intérêts du  c lient. 
 
A u x paragraph es 138 et 139 de son ju gem ent, l’h onorable ju ge s’exprim e ainsi : 

« En fait, dans u n m andat de c ou rtier en valeu rs m obilières ou  de c onseiller en 
plac em ent, le m andant, plu s qu e le m andataire, se retrou ve dans u ne situ ation où  il 
n'a pas d'au tre c h oix qu e de faire c onfianc e.  Et, plu s les c onnaissanc es du  
m andant en m atière de plac em ent sont lim itées, plu s il devra faire c onfianc e au  
m andataire. 

Cette partic u larité du  m andat a sans au c u n dou te inc ité le législateu r à prévoir 
expressém ent qu e le m andataire «doit, dans l'exéc u tion de son m andat, agir avec  
pru denc e et diligenc e.  Il doit égalem ent agir avec  h onnêteté et loyau té dans le 
m eilleu r intérêt du  m andant et éviter de se plac er dans u ne situ ation de c onflit 
entre son intérêt personnel et c elu i de son m andant. » 

 
Il pou rsu it au  paragraph e 141 de son ju gem ent en s’exprim ant ainsi : 

« Ces obligations de pru denc e, de diligenc e, d'h onnêteté et de loyau té c om portent 
en soi l'obligation de c onseil qu i s'insc rit dans la pou rsu ite de la rec h erc h e du  
«m eilleu r intérêt du  m andant».  Cette obligation de c onseil se distingu e ainsi de 
l'obligation qu 'a au ssi le m andataire d'inform er le m andant, obligation qu i est 
davantage objec tive et porte su r des faits inh érents à l'exéc u tion du  m andat. » 
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U ne au tre déc ision, c elle-là rendu e par la Cou r su prêm e du  Canada, est très intéressante.  
Il s’agit de la déc ision Laflam m e c . Pru dential-B ac h e Com m odities Canada Ltd. [2000] 1 
R.C.S . 638.  La c ou r fait u ne analyse approfondie de la relation c lient - c onseiller et 
qu alifie c ette relation ju ridiqu e. Les c onc epts de m andat, de loyau té, de pru denc e et de 
diligenc e y sont longu em ent abordés. 
 
 
Conc lu sion 
 
Il nou s sem ble donc  qu ’au  Qu ébec , le devoir d’agir au  m ieu x des intérêts du  c lient est 
c lairem ent c irc onsc rit et rec onnu  par la législation ac tu ellem ent en vigu eu r ainsi qu e par 
les tribu nau x.  Les dispositions du  c ode c ivil du  Qu ébec  nou s paraissent non équ ivoqu es 
qu ant à l’obligation d’agir au  m ieu x des intérêts des c lients. 
 
Nou s ne voyons donc  pas en qu oi il serait pertinent, à tou t le m oins pou r le Qu ébec , qu e 
les A CVM  introdu isent u n tel « nou veau  » c onc ept de « devoir fidu c iaire im pliqu ant d’agir 
au  m ieu x des intérêts du  c lient » alors qu e notre législation est c om plète et qu ’elle 
sem ble atteindre, de tou te évidenc e, les bu ts rec h erc h és. 
 
En term inant, nou s vou s rem erc ions de c ette opportu nité de vou s sou m ettre notre point 
de vu e. 
 
A u  besoin, nou s dem eu rerons disponibles pou r tou te dem ande de c om plém ent 
d’inform ations. 
 
 
M ICA  Capital Inc . 
 
 
 
 
______________________________   ______________________________ 
M onsieu r G ino S avard     M onsieu r M artin S avard 
P résident      Vic e-président exéc u tif 
 
 
 
 
_______________________________   _______________________________ 
M onsieu r Lu c  Cou rnoyer     M onsieu r M arc  G ingras 
D irec teu r des opérations    D irec teu r de projets et su pport  
       tec h niqu e 
 
Coordonnées 
797, bou levard Lebou rgneu f, bu reau  500, 
Qu ébec  (Qu ébec )  G 2J  0B5 
418 622-6422 
800 463-1516 
m ic asf.c om  
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Pou r tou te qu estion qu ant au  présent doc u m ent, vou s pou vez transm ettre u n m essage à : 
yvanm orin@ m ic asf.c om  à l’attention de Yvan M orin, LL.B., avoc at, Vic e-président affaires 
ju ridiqu es, Ch ef de c onform ité. 
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